
L E  P O I N T  DU J OUR,
O U

R É S V I T A T  de ce qm s'efl pajjé la  veille à  

VAffemhlée Nationale.

N°. CCXLI.

D u Dimanche Mars tyço .

Suite de la fiance de Vendredi.

M ..* de Montefquiou a fait un rapport du comité des 
finances , fur le mémoire de M . Necker, qu’il a divift 
en quatre parties : iM e s  befoins de l’année, & les  moyens 
d’y  fatisfaire ; la queflion des billets à mettre en circu< 
lation ; 3 ' ’ . le comité de la tréforerie;  4 * . la fiiuation des 
aSaires en 1 7 9 1 ,  &  le remplacement des impôts. 11 a  
préfenté, fur ces quatre parties du mémoire du minifire « 
la difculfion &  l’opinion du comité, &  il a lu enfuite uit 
projet de décret dont l'afTemblée a ordonné rimprdlion,; 
ainfi que celle du rapport, avant de délibérer.

M . Guillaume, l’un des fecrétaires,  a fait leâure d'un 
nouveau mémoire envoyé à l’aflemblée par M. Necker. 
Ce mémoire contient de nouvelles réflexions fur l’éiablifT 
fement d’un bureau de iréforerie , &  fur lanéceflité de con- 
femir à  ce que fa majefié compolàt ce bureau de mem« 
bres de l’aiTemblée nationale. C'étoit précifémenc l’opinio* 
que M. de Momefqutou venoit de combattre dans fon rap-; 
port qui avoit été fort applaudi, for -  tout dans cettq 
partie.

Tome V lh  H h
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A teine U îe^ure du dernier mémoire 

. . . U “ .é achevé., , a .  M. Goupille de P -é M  > ™ 
la „onon hùvau.e : .. Que le «  des 6»“ “ » J »  
chareé de préfeoter inceffamment le projet d un decret 
p L  k  converfion de la M b u n o n  J "
L iè m e  patriotique pour l’année-I79«-» u" d '* '" » " '^  
triotique pour I79‘ > & ““ ^

 ̂T r a m e s  les inconvenances politiques, h  plus grande;- 
en^nance, ferolt fans doute celle de dénamrer une con­
tribution déjà annoncée, publiée, acceptée &  exécmee en 
partie. Auffi, M. Regnand s’eft-il oppofê a cette conver- 
fion qu’ i l ,  regardoit comme effrayante pour une grande 
partie des habitans du royaume, & impoffible pour 1 autre 
L ifque par le décret fur la contribution, ceux qùi rm 
lo m c n t  que 400 IW. de revenu en font exempts, tandis 
^ ’au moyen de la ’ converf.on, les pauvres feroient at- 
tèinis par le dixième qu i, darre tous les cas, feroit tres^
difficile à établir. ' , .

M l’abbé Gouttes croyoîr qu’on devoit fe borner à trou-
v tr des moyens pour que la contribution patriotique fô f  
a-cquittèe . & que les bons citoyens n'en fuffent pas détom- 
„ès par des gens mal-intentionnés, qui o f ÿ n t  jetter du 
ridicule fur ceux-qui l’acquittdient avec exafoiude 

' .. Déclarer que le moyen de fin-ances, établi par le uéeret 
la contribution patriotique, eftiinfuffitant, feroiyepan- 

dîe des alarmes, difoifM. de Rochebrune. La claffe m al- 
heureufe, écrafée par les anciens impôts, doit jopir de 
rexemption portée paé lè décret. Le dixième eft un mauvais 

d’impofifton; ilV agit'dê trouver 'uoyen* qm 
ffimulent les • citoyens. ^ufqu’à cé que les a W é e s  ad- 
Aiu-rflranvcs ̂ afférent 1» pereeption'de toutes les co r,m b ^  
lions Les rôles étant faits pour cette annee, d ne doitpms.
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être queftion d’un autre mode de contribution patriotique | 
&  je crois qu’on ne doit pas délibérer fur la motion dé 
M. Goupille

Quelque pénible qu’il foit, àjoutoit M. Delley d’A glefi 
de s’occuper dé ce refroidilTement de zélé d’une partie dé 
ia nation, il faut cependant pourvoir à l’exécution des dé­
crets que vous avez rendus.

« Vous avez ordonné l’impreffion de la lifte des patriotes 
contribuai)? • fi cela ne fuffit pas, il faut ordonner qu’aufli-tôt 
après 1 établiflement des afTembiées admiaiffratives de dé­
partement &  de diftria; chaque municipalité convoquera 
fine aflemblée génétale dé tous les citoyens aftifs, dans 
laquelle la lifte de tous ceiix î ni ont fait leur déclaration; 
&  l’état des fommes qu’ils ont déclarées, fera lue à hauté 
vo ix ; à chaque article on déclarera de nouveau, en pré- 
iitnee de toute l’aiTemblée , que !a femme pour laquelle oii 
s’eft fait inferire eft véritablement le quan de fon revenu i 
&  chaque c royen pourra, jufqu’à la convocation de cette 
aflemblée , changer fa déclaration.

» J ’èftime affei tous les Français,' a-t-il ajouré, pour 
croire.qù’aucun d’eux ne voudra faire ou foutenir des .dé­
clarations inexaftes devant l’opinion publique , devant lé 
tribunal dé fes propres concitoyens u.

M. Chapellier n’adoptoit pas ces divers moyens ; il trou- 
Volt ç dans le decret du 6 oftobre, des inconvénieus qui 
S’étoient fait femir particulièrement dans fès villes dé 
commerce, où les négoclans ne veulent faire connoîtré 
ni leur opulence, ni leUrdétrelfe; il a propqfé le renvoi 
de toutes ces motions au comité des finances , qui feroit 
chargé dé lever ces d’àculiés &  de fournir des moyens 
qui, fans allarmer &  gêner les citoyens , lés obligeroit à 
contribuer an faluc de l’état.

« Comment peut-en fe récrier dans ce moment, dife^
H h a
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M . d . «  ^ue L Z l
Z > L .  ronde, viU«
paffé, par votre „ ’eft pas fixé. Le.
font indécis fut learfort, ftatuerei fur les

&  M. D etaeuntos..  a pro-

âéctoanona dans l’airemblte d.s a.-
pofèe de faire I „,i;t^- mais ie voudrois quon
toyens de chaque dèclara-
sjoutât ^ e  ceux q p ^ y ic  &

ï t p a ü l w e n r .  &  i= panfc t e l ï  û

’ .d doit d.a« .léploy» q»“  ■ ' j r i .  “  va„a

'd’hommes foient trompées, &  qu

liberté foient anéanties.............  iloiener
„  Je  demande f i ,  avec des murmures, on P««

aes idées &  des moyens utiles a la conftmi i . y

SHSSs-SSÏ ! w i r  des divifions dans cette affemblèe ; m.is on voit 
K a " > i b d l . .  ; d.s .» f fa b .s  von. dans Us p .o v .n ...
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prêcher le refus de la contribution patriotique. Dans ces 
circonftances, le corps légiflatif doit employer tous les 
moyens, même seux de vigueur &  d’autorité, contre ceux
qui feroient tentés d’être de mauvais citoyens..................
Je  demande qu’on ne délibère pas fur la motion de M. Gou­
pille , que l’on charge le comité des finances , d’indiquer 
dans-la quinzaine les moyens qu’on peut employer pour 
exciter les citoyens à la contribution partiotiqiie, &  que 
ceux qui ne feront pas de déclaration foient taxés d’office. >»

M. Populus a voulut juftifier ce que M. Del'meu- 
niers avoir avancé, par une lettre du 6 mars, qu’il venoit 
de recevoir de Bourg en Brefie, de M . Durand , prévôt 
de matéchauffée ; il rèfultoit de cette lettre , que le pré­
vôt , exerçant la police , avoit appris d’un aubergifte de 
Bourg , appeilé'CA«co/j que M. d’Antraigues paffani dans 
•eue vdle pour aller en Suiffe, avoit tenu des propos f*rt 
étranges à cet aubergifte fur l’affembléc nationale; qu’il lui 
avoit demandé fi l'on étoit content d’elle ;  à quoi le fieur 
Chicot avoir répondu qu'on s’occupoit beaucoup des déclara­
tions pour la contribution patriotique; que le voyageur.s’étoit 
écrié : « On feroit trop heureux que l’affembiée nationale fût 
diflûute ; la banqueroute cft infaillible , elle fera fuivie d'une 
guerre civile; on fait à Paris des horreurs fur l’argent; on 
a exigé de moi 50 livres par billet de 1000 livres : on 
fera bien de garder fon argent « . . .  a Si j’avois été pré­
venu , écrit le prévôt, j’aurois vetbalifé , &  j’aurols en­
voyé le procès-verbal à l’affemblée , pour qu’elle jugeit 
C C I  enragé » .

Ce dernier mot n’a pas laiflé que d’amufer l’alîembUe* 
par l’étrange application qu'en faifoii le prévôt.

» V oilà, difoit M. Populus,  les abus des palTeports. O# 
feme des bruits dangereux ;  enfuite on va j©>âr en pasK 
dans les pays étrangers de tous les maux que l ’on a fûts».
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Quelques nobles ont demandé que la lettre ffit fara^ 

pA^sparlepréfident. M. Populus a offert de la dépofer fur 
le bureau, ea atteftant la probité &  le patriotifme de celin 
qui l ’avoit écrite. L’affeinblée fe feroit facilement échauffée
fur cet article; mais M. le préfident voyant qu’il fallou faire
des délibérations plus férieufes, a faifi le premier inftant 
pour mettre aux voix la motion de M. Defmeumers, qui
a  été décrétée en ces termes :

« Le comité des finances eft chargé de rechercher les 
nouveaux moyens que l’affcmblée peut employer pour 
exciter les citoyens à la contribution patriotique, &. en 
particulier fi les municipalités ayant, d’après un article du 
décret qui établit cette contribution , appellé quiconque 
feroit en retard fur cet objet, il y  aufoit de rinconve- 
nient à k s  autorifer a taxtrd'ofict ceux qui n’auront pas 
fait leur déclaration. Le comité des finances fera fon rap- 
pqrt dans la quinzaine,

S m t des projets de décrets propofés par M. Dupont au 
nom du comité des finances.

Huitième projet fur U payement des débets & le rapprochement 
de L'arriéré.

» Uaffemblèe nationale, confidèrant que la fuppreflion 
ou l’abonnement des droits de marque des cuirs , de marque 
des fers, &  fur la fabrication' des huiles &  des amidons, 

,1.1 fuppreflion des dix fous pour livre fur les droits de 
gabelle Si' fur les droits qui fe percevoient au iranfport 
des féls, dont elle n’a remplacé que le principal ; lac?ffauon 
des dépenfes &  des vexations auxquelles la perception de 
ces différens droits donnoit lieu, &  que la coninbiiticn 
des ci-devant privilégiés augmente notablement dans la 
préfente'année. Us moyens de contribution que tous les 
bons Français défirent employer au faim de l’état; &  VÇü- 
1 ...................  ,  -  . . .
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Upt concilier la- sûreté dn ferv;ce public -avec les foula-  ̂
gemens qu’elle a cru devoir accorder au peuple, a décréiq 
&  décrète ce qui luit:

A  -R T, 1 G L E P R E M I E R .

Les débets qui peuvent avoir lien (ur les drqits d’aides 
&  autres y  réunis, feront acquittés par tiers, de mois 
en mois, dans les trois mois d’avril, mai &  juin.

A r t . I  I;

Les droits qui n’ont été ni fuppriraé^ ni abonnés pa^ 
les décrets de l’aflemblèe nationale, feront exaâement acr’ 
quittés en la forme prefcriie par les ordonnances &  régle-  ̂
mens, jufqu'à ce qu'il en ait été putrément ordonné par 
raflemblée nationale.

A r t . I  I  L

Les villes, parpiffes &  communautés qui font arrlérée% 
dans le payement de leurs impofitions, feront teniie's de 
fe rapprocher, daps le cours de la préfenie année, d'une ' 
femme équivalente aitx deux tiers de ce qu'aura prodûit, 
dans chacune defdites villes, paroifles &  communautés,, 
Ip contribution des ci-devant privilégiés , pour les fix 
derniers mois de 17 S 9 , &  pour l’ajinée 

A  R T. 1 V .

L’affemblée nationale difpenfe du rapprochement ordonné 
par l’article précédent, les villes, pàroiffes &  commu­
nautés qui ont fait don patriotique à la nation de ladite 
contribution des ci-devant privilégiés.

Jituvième projet JjuT le rapport à établir e^re la coiffe de, 
l'ordinaire & eelle de L’extraordinaire,

■ w L'aflemblée nationale voulant afiurer dans tous les. 
cas le fer>’ice public de l’année 179 0 ,, a décrété &  dcjj, 
tjrète (jue,  fi par de pourelles économies ou iq bopno.
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Mmmîftratîen des moyens de finartcé adoptés p'ar elle J 
î l  fe trouvoit de ï'txcédent, cet excédent fera Terfé dans 
la caifle de l’extraordinaire &  employé au rembourfcment 
des dettes les plus ^éreufes; &  que f i , par quelque obf- 
*acle ou quelque événement inanendus ,  il fe trouvoit 
encore du déficit, il y  fera pourvu par la caifle de 
l ’extraordinaire. »

Seanct d'hier.
A  l’ouverture de la féance, on a feit des obfervations 

fur les dépenfes fuppofées par l’envoi des décrets de l af- 
femblée dans les provinces ;  &  de nouvelles plaintes fur le 
peu d’exaâitude de cet envoi, ent donné lieu au décret 
fuivant, propofé par M. le Mercier, &  amendé par M. 
Bouche ;

<1 L’affemblée nationale décrète que les commiflaires 
qu’elle a nommés pour furveiiler l’envoi &  l’expédition 
de fes décrets, prendront très-inceflamment connoifTance 
de tous les frais &  objets de détail relatifs à cette dépenfe, 
&  préfeoteroni fous huit jours un projet de décret pour fa 
l'éditâion ;

n Décrète de plus que les mêmes commiflaires rendront 
'dans lé inême délai compte de leur miflion. «

M . & ro n , après quelques réflexions fur le décret rendu 
le  I I  de ce mois, relativement aux adjudications des coupes 
de bois. dépendant des établiflemens eccléfiafilques, a 
propofé des changemens dont l’examen a été renvoyé au 
comité des domaines &  au comité eccléfiaflique.

L’aflembléc a décidé que le décret par elle rendu au 
fujet de l ’exploitation de ces bois fera rapporté, &  que 
mardi prochain fon comité eccléfiaflique &  des domaines 
lui préfemera un projet de décret, relatif aux exploitations 
des coupes ordinaires &  extraordinaires des bois des ec» 
défiaftique* J elle a décidé encore qu’à Vayenir les projet?
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lui ferortt préfentés au nom des comités, feront figné» 

par les ptéfidens de ces comités.
L’aflemblée a arrêté d’entendre lundi la leôure de la 

totalité de fes décrets fur les droits féodaux.
Et les obfervations de M. Regnaud, fur le retard apporté 

dans le paiement des impôts &  la néceflité de 1 accélérer, 
l’ont engagée à rendre le décret qui fuit :

« L’aflemblée nationale décrète que fon préfident fe 
retirera dans le jour pardevers le ro i, pour le fupplier 
de donner très-promptement des ordres pour que les 
intendans &  commisions intemidiairts faffent parvenir dans 
les paroilTes qui ne les ont pas encore reçues, les com- 
iniffions néceflaires pour la confeftlon des rôles, des 
tailles, & c. pour que cette confeftion &  la perception 
n’efliiyent pas un retard dont la prolongation deviendroit 
fi pr^udiciable à la chofe publique »>.

Sur l’expoficion faite par un membre du comité des 
finances, des befoins &  des demandes particulières de 
quelques villes du royaume, l'afTemblée a rendu les d é r . 
crets fuivans :

w L’affemblée nationale prenant en confidération les motifi 
qui lui ont été expofés par la nouvelle municipalité de 
Langres, l'auiorife à. toucher fur les termes échus &  à 
échoir du prix de l’adjudication, faite en 178 8 , des bois 
du chapitre de la même v ille , jufqu’à concurrence d’une 
fomme de 40,000 l iv . , pour être employée au fervice des 
marchés en grains de Langres, à la charge par la muni­
cipalité , de rendre cette fomme dans le courant de It 
préfente année, de jufiifier de l’emploi &  d’en rapporter 
les preuves de libération à raffembléede dépariemem. »

» L’aflemblée nationale autorife la ville de Poitiers, i  
impofer fur les habitans qui payent un écu d’impofuion, 
&  au-deffus , la fomme de ia,oo* livres, pour ladite
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fomaie être employée au paiement des pauvres valides , 
occupés aux travaux de charité, &  à la fubfiftance des 
ipendians invalides, &  que te rôle fera rendu exécutoire 
par i’affemblée de département.

J) L’affefnblée nationale permet à la municipalité de Mou­
ron , de faire l’emprunt de la forome de dix mille livres, 
conformément à la demande par elle faite d?ns fon adreffe 
.du 9 février 179 0 ; &  autorife le prieur de l’abbaye de 
Belval à  prêter cette fomme.

n L’aflemblée nationale permet à la municipalité de 
la ville de G ra y , de faire un emprunt de la fomme de 
40 mille livres, remboprfable dans l’année, &  qui fera 
employé aux befpins exprimés dans la délibération d^ 
5 février 1790 ».

La difcuflion a été ouverte fur le projet de remplace­
ment de la gabelle ; cette opération fcroit difficile , ft 1? 
patriotifme ne rèunifibit pas les intérêts divers; mais il 
faut efpérer que l’exemple de la Picardie &  de lAnjoy 
ne fera pas perdu pour les antres provipces.

M. Pethion de Villeneuve a porté le premier la parole 
fur le projet du'comité.

» Enfin nous allons, a - t - i l  d if, détruire cet impôt 
(Odieux, accablant &  fi funefle dans fes çonféquences. Nous 
l̂e nous lommes pasdifliroulés, lorfque nous avons réduit 

le fel à 6 f. la livre dans les provinces de grandes petites 
gabelles, que ce n’étoit qu’un yajn palliatif, nous lavonç 
dit Si répété dans cette tribune, mais ijous n avons pris 
ce lenipérament que par pure déférence pour le premier 
.piiniflce, avec lequel nous aimions mieux nous tromper 
alors que de nous hafarder feulsî

» Mais b  contribution que l’cn propofe n’cft - elle pas 
trop forte , &  Ipr -  topt en faifpns-nous une jufte réparû-|

? - r ...
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>> Il eft biei) fâcheux que nous foyons suffi prefles par 

des circonftances de toutes efpèces; fi nous connoiffions 
les inégalités qui exifient dans les charges des provinces, 
ce feroit bien le cas de rétablir l’équilibre entre elles , en 
répartiffiant les 42 millions dans une jufte proportion.

» Il faut l’avouer , fi la répartition oui nous eft propo- 
fée étoit perpétuelle, nous éterniferions les difiroportions 
qui exiftent entre les provinces relativement aux impofitions.

«  Dans les provinces rédîmées , il eft vrai qu’on a re­
porté une partie de l’impôt du fel dont on les a affranchies 
fur d’autres impofitions ; mais il y  a lieu de croire que ce 
ii’eft pas dans une égale proportion, car on fait que dans 
les abonnemens faits , foir avec des provinces, foit avec 
des particuliers, l'état a toujours perdu,

« O r, ce' feroit conferver les privilèges &  exemptions 
des provinces que de ne leur faire fiipporter rimpôi de la 
gabelle qu'à raifon de ce qu’elles en paient attjourd’hui ; je 

■ demande donc que cette répartition ne foit que provifoire.
O Que l’on «jette les 42 millions fur les impofitions 

foncières &  perfon'nelics, rien de mieux pour le moment ;
■ qu’on y  faffe participer les oélvois, c'eft ce qui éprouvera 
de grandes difficultés. Au fiirplus, comme le comité an­
nonce qu’il prefemera un décret particulier à cet égard, 
je ne me permettrai aucune obfervation.

à La fin'tle l’article 'V'III me pafoît devoir être retranché. 
Si on vouloit aujourd’hui faire fiipporter aux provinces la 
portion de> gabelles qu’elles n’ont.pas acquittées, foit parce 

. qu’il y  a été introduit des fels en contrebande, fo;i parce 

.que le peuple s’en eft fait livrer à bas prix, vous occa- 
_ fionneriez des foulevemens &  der troubles. Par la nou­
velle divifiqn'du royaume, des parties de provinces qyi 
n’ont pas acquitté exaélenient les droits de gabe'les, fe 
jpuyent réunies à d’autres parties qui les ont payés. Il y
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a iiû s  le défam de perception des variatîens^ infimes J 
beaucoup de citoyens n’ont pas fraudé les droits, &  w 
trouveroiem fiipporter l’augmentation d’im pêi, quoiqu’il ne 
fût pas en leur pouvoir d’empêcher les infraâioiis; je de­
mande donc le retranchement de cette fin d article.

U L’article 9 préfeme de grandes &férieufes diiBcultés; 
on autorife les fermiers-généraux » continuer le débit au 
prix qui fera réglé par la concurrence du commerce; mats 
cette concurrence n’exUle pas dans le moment, mats le 
fcl n’cft pas marchand; qqel fera donc le prix auquel les 
fermiers-généraux le vendront? Celui qu’ils voudront, car 
n’ayant pas de coHCurrcns, ils peuvent tenir la main; je 
dis plus, ils empêcheront la concurrence de l’établir, parce 
qu’ayant une maffe énorme de fel entre leurs mains, beau­
coup de négocians craindront de faire des fpéculauons, 
craindront de ne pas pouvoir lutter contre jdes compagnies 
qui feront les maitreffes de baifler le prix » au point e 
faire perdre les fpéculaieurs. Je  peofequ'il feroit bien plus 
prudent d’interdire toute efpèce de vente aux fermiers- 
généraux, &  de les obliger de livrer au prix coûpnt au* 
alfemblées adminiftratives les fels qu’ils ont dans Idurs ma-
gafms, & ce s  affemblées les délivreroient enfuite aux par­
ticuliers , jufqu’à ce que toute la confommation en fût faite : 
pendant ce temps, le commerce auroit le temps de faut 

fes fpéculations ».

Rtfum: de Af. Péthlon de Villeneuve,

« I * .  La répartition des quarante-deux millions doit être 
déclarée provifoire ; 1° . fuppreflion de la fin de l’article 8 ;  
5'». les fermiers-généraux tenus de hvrer les fels enmaga- 
finés dans leurs différens greniers, fur les demandes qu 
leur feront faites par les affemblées adminiftratives au p n i 
de leur achat, en y  joignant tous les autres frais Icguunes,
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fans pouvoir en vendre , ni en faire vendre par leurs comS 
mis ou prépofés ».

M. Vernierc a cherché à établir que le plan de M. Du­
pont étoit injufte, &  qu’il pofoit fur de nianvaifes bafcs. It 
vouloir borner la difcuihon au remplacement demandé , &  
que l'on en fèpardt les autres objets, ainfi que les quefiions 
relatives à la fupprelTion des autres droits, qui dévoient 
entrer dans le nouveau plan d'impofitlon de 179 1. Après 
avoir éloigné ces queftions comme prématurées , M . Ver- 
niere a foutenu que l’on doit s’en tenir pour cette année 
au décret déjà rendu fur la gabelle.

Suivant M. Delley d’A gier, au lieu de ces mots dans 
le projet de décret, article V  : « aux droits tPtntrtes des 
villes, tant dt ceux qui appartiennent à la nation , que de ceux 
qui fe  lèvent au profit des villes elles-mêmes ; » il falloir met­
tre : «t Et aux droits d'entrées qui fe lèvent aux portfs des villes 
pour le compte du gouvernement. >» Il a fait oblèrver enfuite 
la différence des motifs &  celle du montant des droits 
d’oôroi.

M . de Cafalès a attaqué ouvertement le fyftême des 
économises, qui tend à faire porter tout l’impôt fur les 
terres ;  il a dit que les impôts indirefts font plus propres 
à| un gouvernement libre , parce qu’ils frappent également 
toutes les elaffes de citoyens, fans employer des moyens 
de rigueur. « C’eft le luxe , s’écrioit-il, les capitalifles, 
les habitans des villes &  les citoyens riches qu’il faut at­
teindre &  faire contribuer. »

Il Je  propofe de décréter , #<-il ajouté, que dans huit 
jours le comité des finances prèfentera à l’alTembiée un 
nouveau plan de remplacement pour l’impôt de la gabelle ; 
que ce remplacement fera un. impôt indirefl dont le pro­
duit fera préfumé s’élever au moins à  40 millions, qui ne 
portera fur aucune denrée de première néeeflité, &  qui
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nè pefrra pas fur la clalTe la plus indigente du peuple ; 
011 n’augmentera pas l’impôt réel ; il faut le renvoyer fur 
lé timbre. »

M. Duport a parlé de divers iyftèmes d’impofuion, 6c 
il n’a pas oublié le timbre ;  mais il a fait fentir avec raifort 
la nécelîdté dé,réformer Iss abus, l’ injùfiice &  l’arbitraire 
du contrôle. Paffant enfuite à l’objet fournis à ladifcuf- 
fion , il a développé fupériéuremeni ce que M. PètliitiiS 
avoir dit contre l’article 8. ,

M. M aiiri, dont lés 'opinions font toujours d’accerd, 
&  meme d'avance', avéc celles de M. Cafalès &  de quel­
ques autres honorables hiembres , a fait, comme cedemier, 
une fortie fur les pauvres économiftes.

» L’affemblée a déjà' profcric une partie de leur fyflêmé,' 
a-t-il d it, lorfqu’elle a ordonné la libre exportation des 
g ra in s....' Dans U nuit du 4 août les privilèges ont été 
anéantis, cependant iè prejét du comité les confàcre &  les 
perpétue. On propofe dé remplacer la gabelle par un impôt 
territorial j mais ce plan tend à affranchit les capitaliftes-, 
les agioteüfs ; avant d’établir une impofitibn fur les terres, 
il faut cônfidérer que l’impôt du troifième vingtième n’a pfi 
être payé à là riguéiir. Si vous accablez les terres, un grand 
nombre de propriétaires fera dans l’impuiiTaoce de payer ; 
Sc que deviendrom-ils ? Ils vous vendront le pain 6 fols là 

■ l iv r e .. . .  Des murmures d’improbarion contre lefqucls on 
diroit que l’orateur eft cuiraflè, n’ont pu le corriger da 
fon exagération. M. Dupont s’eft levé pour dire fans am- 
biguité T K L’opinant ne fan' ce qu’'il dit fur cette matière.';.. » 
Mais l’orateur toujours impafSblè , a foutemique le projet 
de tout mettre en impôts direfts feroit ruineux ; qu’une im'- 
pofition unique amencroit chaque année le danger de là 
banqueroute.... Nouveaux murmures. Ces affenions ne 
faiféient pas fortune, &  M. l’abbé eft revenu enfin àla
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,\ème finit au ’  Jo n  dans l’envoi de leurs
qu’ils que le prix de
numéros ;  ils font ^ , eft de 6 liv.

chaque V n fols oow la province, que cet
pour Paris , &  de 7  liv. s numérique &  non pat
ouvrage ne s’expèd.e J "  être reçue qu’i
m ois, &  que ch«iue ^ ,„^ in e.
p „ù r  du premier numéro

de l’Europe.
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